
PROJET DE PORT A BRETIGNOLLES  
une ferme bio condamnée

Une des dernières fermes littorales de Vendée risque de disparaître engloutie 
par un projet fou de port de plaisance dans les terres. Dernier témoin de ces 
paysages ruraux-littoraux qui embaume encore nos souvenir de gamins, dernier 
rempart à une urbanisation galopante, elle répond pourtant  à tous les nouveaux 
enjeux de l'agriculture du XXIème siècle: préservation de l'environnement avec 
la pratique du bio, valorisation de l'espace et outil d'aménagement du territoire, 
relocalisation de la production agricole, économie d'énergie avec la distribution 
par les circuits courts, qualité des produits plébiscité par les consommateurs, 
visite de ferme favorisant le lien social, le travail à échelle humaine. 
    

AVANT (nos terres en rouges)     APRES (nos terres en rouges)

OUI le  port  nous  prend  la  majorité  de  nos  terres  (18ha/29ha),  nous  ne  pourrons  plus  être 
agriculteurs.
NON la municipalité ne nous a jamais rien proposé, indemnisation, replacement.
NON l'étude d'impact ne mentionne jamais notre exploitation de manière significative comme une 
exploitation entière et viable  qui va disparaître.
OUI l'enquête publique est importante, ouverte à tous, résidents, non résidents, vous tous.
C'est  le  seul  outil  démocratique  ou tous  et  chacun peuvent  s'exprimer  sur  ce  projet  de grande 
envergure qui modifiera de façon définitive notre territoire.

NOUS AVONS BESOIN DE VOTRE SOUTIEN

Faites savoir aux commissaires enquêteur votre attachement à cette forme d'agriculture. Dénoncer 
l'ignominie  de  la  municipalité  d'avoir  imposé  aux  rédacteurs  de   l'étude  d'impact  de  ne  pas 
mentionner  la  ferme  de  la  Normandelière.  Si  il  y  a  beaucoup  d'avis  négatifs  et  de  contres 
propositions, les commissaires enquêteurs (personne nommée par le préfet, tous hors département, 
qui prennent les avis de tous) sont obligés de le mentionner dans leur rapport.



DU 20 JUIN ET AVANT LE 03 AOUT
3 façons de procéder :

-Écrire un courrier personnel où vous exposez vos arguments, à envoyer à : Bernard 
Pipet, Président de la commission d'enquête BP 24, 85470 Brétignolles sur mer                

-Déposer votre avis sur un registre en mairie du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30
et de 14h à 17h30 et le samedi de 9h à 12h30 -Tél : 02.51.22.46.00 

-Rencontrer un des 5 commissaires à ces dates à la mairie :
-lundi 20 juin 2011 .............. de 8h30 à 12h00 -lundi 18 juillet 2011 ........... de 9h00 à 12h00
-jeudi 23 juin 2011 ..............de 14h30 à 17h30 -jeudi 21 juillet 2011 ........... de 14h30 à 17h30
-mercredi 29 juin 2011 ........ de 9h00 à 12h00 -mardi 26 juillet 2011...........de 14h30 à 17h30
-vendredi 1er juillet 2011 ....de 9h00 à 12h00 -vendredi 29 juillet 2011 ..... de 9h00 à 12h00
-mercredi 6 juillet 2011 ....... de 14h30 à 17h30 -mercredi 3 août 2011 ......... de 14h30 à 17h30
-samedi 9 juillet 2011 ..........de 9h00 à 12h00
-mardi 12 juillet 2011 .......... de 14h30 à 17h30

Pour nous soutenir quelques arguments :

-la  ferme  va  disparaître,  l'étude  n'en  parle  pas  alors  que  c'est  une  exploitation  viable 
économiquement.

-incroyable, la Chambre d'Agriculture a donné un avis positif au projet du port, quel est 
l'intérêt d'une chambre d'agriculture dans la réalisation d'un port ?

-un des arguments de la municipalité est de préserver ces terres de l’urbanisme, or, les 
terres agricoles non seulement préservent, mais maintiennent le paysage et permettent par leur 
exploitation  en  agriculture  biologique,  une  préservation  de  l’environnement,  de  favoriser  la 
cohésion et le lien social par notre proximité des clients et le dynamisme de Brétignolles par notre  
présence sur le marché et à notre ferme.

-nous répondons à une demande des  consommateurs  qui  cherchent  la  qualité,le  local, 
l'authenticité d'un produit, les circuits courts.

-l'image de ruralité que nous entretenons permet de garder une immage de commune 
rurale, calme, sereine, pas trop urbanisée, à une taille humaine et se démarquant de toutes celles 
d'à côté.

-nous participons largement à l'image de Brétignolles qui a la caractéristique d'être une 
commune littorale « à la campagne ».

-nous participons au développement touristique, présence de 30 à 40 personnes tous les 
soirs  à  la  traite pendant  l'été  avec  de nombreuses  personnes qui  reviennent  d'une année sur 
l'autre, vente sur place de nos produits.



Et plus largement :

-le projet est pharaonique, ce qui semble contraire aux restrictions budgétaires en temps 
de crise et contraire au grenelle de l'environnement.

-cette dépense d'énergie a monopolisé la municipalité et empêché de faire émerger des 
projets plus sages, plus « durables » et surtout  plus innovants.

-ce projet va à l'encontre de la protection de l'environnement, il détruira une zone humide, 
un cordon dunaire au rôle protecteur, des roches en mer, les digues vont forcément perturber les  
courants, l' ensablement...

-le port sera rempli de bateaux ventouses, qui ne bougent jamais ou sortent une semaine 
l'été, donc sans aucun bénéfice pour « allonger la saison ».

Bonne plume et merci
Nathalie Retail et David Fromont
Ferme de la Normandelière
85470 Brétignolles sur mer 
Tél : 02.51.90.08.36 (laissez nous un message)

Pour en savoir plus voici des liens utiles :
http://sosnormandeliere.blogspot.com/
http://www.non-au-port-a-bretignolles.com/

http://sosnormandeliere.blogspot.com/
http://www.non-au-port-a-bretignolles.com/
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